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·._ Règlements 
. . . . . . . . .. --

ARTICLE PREMIER. :_ L'immeuble ·muni
cipal sis averiue Gambetta, à La Seyne, con'a
·truit à l'intention des syndicats ouvriers légale
ment constitués, et à usage de "· Bourse du 
Travail », est confié par la Municipalité à un 
Conseil d'Administr.ation devant être composé 
par des Délégués de l'Union des 'ayndicats ou-. 
vriers affilié!'l à 1a· Confédération générale du 
Travai-L siégeant. à Pari!!, 211, rue. Lafayette, 

· et à la . Fédération syndicale internationale 
-... '.:r - d'Amsterdam. Il en a la libre disposition des 

· locaux (à l'exception -de la grande salle, régie 
par l'article 8) en se conformant strictement 
aux présents atatuts et fonctionnant en respect 

. des lois. 

Art. 2. - Tous les ouvriers ·syndiqués ou 
non, et sans distinction de nationalité, devront 
proflter au· même titre des avantages que pro
curera la Bourse du -Travail, soit pour le pla
cement, ·soit -pou.r le'a renseignements, soi\ pour 
les .conseils sur les questions pouvant intéresser 
le monde du travail et les familles -des tra
·va-illeurs .. 

Art. "3. - Il ne pourra être tenu dans l'in
térieur ,de -Ja Bourse du.,ïravail, sauf dan•a Ja 

;. 
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arande salle·. aucune réunion ayant trait. à un 
objet politiqne. Lee svndlcats professionnèls et 
1 es . corporations ouvrières · pourront -s ':v asserri~ 
hler pour rliscuter les CTUe'otions se rattachant · 

. à l'étudP. et à la défense des intérêts éc6nomi~ _ 
mrns. indnstriels ·et amcole!S. ou pour s'v· cons-
tit11Pr P.n sYndicat :professionnel. . 

Àrt. ,.,t.. - TI ·sera. pourvu a11x frais d'orge.
nisa.tïon ·et d'entrP.tien de la Ro11r'ae du Travail. · 
au moven de snbventtoTts accordées par Tes 
corps constitués : r.onseil · municipal. Com;PiJ 
rténéral. Si la situat.ion flnancil>rp rlP.s svndicah- 1· 

adhérents A l'Union des SvndicRts ouvrier;; dP 
La Sevne aff!Jiés h la r.. G. T .. siMeant. à 'PA ris · 
?11. ruP. Lafawitte. ]P. 1P11r 'l;lP.rmet. r.Puv-ri 
devront a11ssi contrihn~r A l'or<1a-risation pt 11 
l'Pn+rPtiPn ile 1A "R011rc:P. -~i lP.s rorns r,onstltnl>s 
r.it~c: rLnP"Sll';:: VPTIAÏP.nt ~- rP.f1J!'iPT' 011 A . .,,mnri
mPr Tel'I s11h"entions n/.r.essairPs 1111 fonrtiorinP
ment np 1A "Ro11rsP dn 'T'rR-vail. 1P. r.orisP.il n' .i. n
ministrAtion nrPrnrA lPs mPs11rpc: lPc: meillPnrP.s 
nonr limiter An minim11m lP nomTTIActe ca11'i!/> au 
nnblic pRr le manm1P nP nPrm_AnPnrP 

Art. !'i. - Le ronseil n' A dministrRt.ion nP. lR 
°ROlll'SP. n11 1'rflVRil -np·T,11 ~PYTII'?. nnnt lA rom
POSition Pst dllfiniP 11 · 1:nMir.lP O nPvrA n.,.~riil.,.., 
toutes les mesures n'orilre m,i RRRllrPront 1P 
bon fonctionnement ilP. l'Tn:=1tït11tinri_ 

· Art. -6. :_ Seront seuls adrrws A. occuner 1m 
local dans la Rours'e du TrRVRÏ] .. lP', ~yrit'l;,.R+s 

-1 ' 



professir,nneli. Jégaleme11t" coi,st.itués en c.onfor
mité de la loi du 21 mars 1884, et exclusivement 
ouvriers. · Un exemplaire de leurs statuts et 
rèl?l~ments, ainsi que la formation de leur 
Rnrean. devror.t être joints à leur demande· 
n'aomi~'aion. adressée au Conseil d'Administra-· 
t;on de la Bourse du Travail. Le -Conseil d' Ad
_ministration, après s'être prononcé sur la vali
dité d'un'e demande d'admission. devra en 
accus;Pr réception P.t fairP <'onna1trP lR décisinP 
nrise. d<in·s le MlRi mA.-ximnm d'nn mnil". LP 
~ecrMA;_,, f'P.TIPrnl "t nn i!Pc: ilPMi:n1t>c: il11 r.nn
•;;pil n'Adminic:tration Auror>t toninnrs ·a<'.CPl" 
dans lPc: rPUnions prév111is À l'arficlP. 3. po11r 
veiller mi maintiPn tfp l'nrrlrP Pt Il lA. .str;rfp· 
P"ll"P.r.ntinn d11 rp<tlPrnPnt. TI!" ne ·nonrrol"f. v r,rPn
ilr0 l'i r,ArolP. 'Til" m1mnatPs spi"lriA.lPmrint À rpf 
pffot. 

Art. 7. - Les svnrli<'.ats nm1 arlh~rPJlt" À 
''fT,-,;n,., ·1nrR]P nes ~vndirAfs m1vriers Rffllii!!co h 
lfl C. '1. T c:if>c,pflnt ?11. MlP T ."lfAvett.e. /l PA.ri'.::. 
Pt 11 lA FMérRt.ion svnnira.lp internat.im 1R1" 
rt• i\ msfprnam Pt. occunant. 111" local h 1A 'Rnnri:tP 
n11 Tra.vaiJ. nRiP.ront 1mP rnntrihntion lor.RfivP 
-rlP 9 (denv) frRnr!?.. é<tAle À cP.UP mivéP nRr 1Pco 
~,:rntfirRfco Arlhprontc: Il l'Tlninn !'lll"dif P. T ,es !=;vn
ilil'afs pn rPfRrn· oP trnic:' m,m,maliMs i:tPront 
mis PTI <!PmP11rp tfp "'" mP.ttre Il. iour. FR11fp nRr · 
Pllv op s'v rnnformP.r rlans le m1in1.11ii"tP <ln 
rRnnPl A l'ordrP ils ,...•1111rnnt. nlmi 1P nrnit OP 
c:iP<:YP.r h 1A 'RnnrsP dn TrAvRil. 'et 1P ~p,-rt>fAirP 
!'.!'P.n~ral nPVTA retirer lP.s clP.ffl nP lR sRllP il&ih 
Mrnpt>e. TTn invPnfair-P nMaillt> <lu mnhilie_r on 
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Syndtcat, s'll en possède, devra· être adressé, 
en triple expédition, au Conseil d' Administra.- · 
-t:on, Cet inventaire devra . être 'aigné par le : 
J3ureau (lt porter le tirpbre du Syndicat: ---...... - . ' . . .. 

Art. 8. - La grande sall_e est réservée par 
.la Mairie aux réunions publiques ou --politiques, 
et elle ne pourra être destinée qu'aux assem
blées générales de tous les Syndicats adhérents 
à ·l'Union locale affiliée à la C. G. T., siégeant . 
à Par;s. 211. rue Lafayette. ou aux ~semblées 
de·a syndicats ouvriers occupant un local à la· 

· Bourse du Travail, après avoir préalablement 
avisé le Maire 2-i-heures à -J'avance. Le service 

-municipal agira de même vis-à-vis du Conseil 
d'Administration: en· en avisant le Secrétaire 
uér.éral. Ces assembléea auront lieu toùtes por
tes closes ; les présidents. il leur défaut les 
s·ecrétaires des S~rndicats procèderont à la cons
tatation d'identité des. syndiqué·s avant d'avoir. 
accès dans la grande ,salle. .JI pourra y -être 
donné des <'onférences profêssionnelles, scienti- · 
fiques, sociales. techniques, économiques et 
r.ommerciales. Il pourra au'asi ·y être donné dei;: 
solennités. ayant un caractère génér~l au rni11t 
de v1w s~·ndir.al, professionnel ou social. 

1-



RI.Gi.EMENT INTIRIEUR 

Art. 9. - .La Bourse du Travail de La 
Seyne-sur-Mer est administrée par JlJl Conseil 
d'Administra.tion qui est composé· exclusive
ment et obligat.oirement de tous lei;; Délégués 
par l'l,Tnion locale des Syndicats ouvriers, affi
liée à la r.. G. T .. siégeant 211, rue Lafayette. 
à Paris. ·et Il la F~dération svndicale interna-· 
tionale d'Amsterdam. · ·· · 

Art. 10. - Le Bureau de la Bourse du Tra
vail comprend un Secrétaire général, un Tréso
rier et un Conseiller de service. · 

, Art. 11. - Le Trésorier et le Conseiller de 
service 'aeront choi~is parmi les Membres du 
Conseil d'Administra.tion, réunis . en assemblée 

-!!énérale, et pour la. durée de deux an1:1. Ils sont 
r"éli,nbles. · . 

· Art. 12. - Le Secrétaire eénéral, le Tréso
rier et Je Conseiller de ~erv1ce, ainsi que le 
C:oncierge, sont ·sous· la dépendance du Con'i!eil 
._ri' ~dmtnistration. --.. . · 

Art. 13. · - Le Conseil' d' Administration éon-
·f1>re tout ou en partie ses pouvoirs au ~P~rA- . I 
rnire général de la Bourse du Travail. 

-· :t=z --- - ::se:: ,._c 
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AM.•. 14: ;- Le Trésot>ier.,-enca{s;~;a la ·sub
vention allouée .par lè:Consèil général, et ·il· la· 
,remettra au·. Secrétaire général; que devra assu
r.er le fonctionnement de la Bourse· du Travail.· 
'Y compris-c les Cours d'adultes. Le Trésorier 
· s.er.a jpdero_pi~,é de ·1a pertç 4.e terop~ qu.'il ·subfra· 
par cet. en·ca1ssemer.t e.t &.eloI,1 le taux de son 
·sal_!l:ir.ei.journ.~lier,. S1 ~~"'hl.i.q~i!(res~e. sur;)e.s 
s~.vent10ns .. ou .. sur. l~s ... cont,n:qutmTJ~ lo,ca{1v~s_ 
des S:yn dicats,. IJ:l, .S~ç,i:ftaire. sera 1.~11~-d,e· ver~~r. 

_,ce.rel1<p1at. a;u Tr~<;on,er qm pla·rera cette .soma . · 
mé.snrJe :!iy:r;et de la Caisse .d'Epargne, ou hj,en 

· il ii!irâel"EÏ ·pa,r ·devers lui: -si ·1~ Con'oeil. ,d'Adrhi,: 
nistration en décide ainsi. :·· , .. =- ··'.· · ::,: ~-· 

' , "~·,À~t~ :~:5;,·tc..:. T.out!l~(,J~-~ '.~'êpehsei., •faitè~ · ~~r 
hf =Seëréta:ir'e·; ~n"é rat': :dèvrmi t êf r~· . fiOf'.tées p'aar.· . 
luf à :la èor.naissa'tl'Op. · d-0:-' 'Jlré'J;:orier'.'. et, exam;,_,, · 

· népc; à la fin. çle l'année par la r:ommissiori de 

·, ~;~~t:·~~·e··,: .. ·. ,> ~:,/:·; ~.'.. :··.~:_;,:· :,.';.: . . .:.;..: '.~ .• :~ .: / 
• · -<··11\.rt,. :Hr - Lès.autre•.,·fonctioT-Js,dè-iMe:r:ntires 

<fo:.:Ç~~eUiÏ~,d'Admi!)''istz,atim.ri: dé la. Bourse -~~au -
Travail se rapport~nt, <'hacune dans leu,rs;à.lf:ri.,_-... 
tintions. aux rlécisions du ·Conseil. . ' .. ~ 

. . 
· A:rt. •, 1,7./ ~ '"'.§t T•{rrtporlanr.P· d·n Jonctid~n·('.

.. rnent .d,e .1,;!~::a.ciij~!{f ~1 "''fr.av air; :)'~xiif~a1\. bij_· 
. • ·augment:,ra1f '~l>:'Tiorribre · "'?P.S ·M~rqli,:(}5;-_:a~. ;fi11• 

·imau. · om1 _tn111our'o parm, les Syndica'ts 'atméf 
· rents :à l'Union 'locale des Syndicats ·Ouv.riers. 

sffTliée'.à'la ;(:::.-;G-:--T.~;;siêgean:t ?.-11, ru('l'J...af~~ette· 
. A-~. P~ris:-' et;•nn-, nop,m<"rn i'hrQ.f'• :,,<'-flm'l'l'!:i!ifi;')~• 

. , ~péMfflP's. l!(:-eftèT'Mr.ision .. nr rrin·T'.J'Ait:-::~trP., .&1!W 
, ~ .: .. ': ,:-

........ 

;. 

........ 
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SÉCR~T ARIAT 
--: . ., . .., . . ;~- ':"· .:. 

·' Art is.:•_ Lé Secrétaire· g:éné;~l · de--::hf 
Bâi.u:se du Travail est nommë··par.~les •Délégués• 
à'TJ]nion lo'cale ·des Synâica:ts ouvriers, affi'liée•· 

· à ~la~-- G{ T.-siégeanf211, rüe Lata:y·ette;. à' Paris 
et-. à••· la: F:édération syndicale ··inter.nationale'.- .. 
d'Am'atèrdam: dûment mandatée à :cet. -effet: 

'Chaque délrgation syndicale r.'ayant droit qu'à 
un.,e. vnix=··· · . -·: ., ··:. ,., .. , ~, _ r:: _;, ;, 

,· .· :-:'· -~ ... •·. :· .... . •1•'· ' . . :. -~) ~.~;::,·:,,·, .... : ... :~:····.i;:~_::; 

· · Art 19; · ·_ tà ·cari'didatllre · aù -Secréta:tiaf. 
·aénér1:ir'de~·1a Bourse··du ·'I'rà.vail" de1 Là Sevne· 
petit être présentée par ·PUnion local·e des Syn'-'· 
dicats ·-ouvriers affi.liée:.à· "la ·c. :G! T:.- :21t;TTue: 
Lâlayette, ·à Paris; o~"par-un"-OU"plusieuts,:Syni., 
dipat.s -remplissant. lés conëiiti011s--d'atllfüsitm ·lt 
la ·mêl:\11t:c::.,G. T. et :à ·Ja, -même Inîernatiori.al~' 
sy-nd-îéalé: ·Pour. 'être êlu;'· lè.:·Seâétairé devnn 
anpartenir à un Syndicat adh"ére.nt à la ï.;·•G. rr,,:. 
211. rue Lafayette.· à Paris. depuis an m0in~ 
ci:1'1ff,..a.P-s .. et., sanf. interruption. -TI àevr.R .êtrf' ri 
io1,1r,. dè ,.'o.e!=i• cotisations .. Tl dèvra, e;r1..out-re fair~. 

. • 1a:1;i:irëp~~ i;J)m minjmu.m:_dè. conn~issan.rP:-,.sv1\--
- · cl,kales,et d~s .prob.Jèmès économiques-,et ~ol'.îau1· 

t 
-~.1m,lec::queJs, il pourra.~tre appele à -donp~l'.-des
• C'-O'nS~ils, ,.des -renseignement..,· on .aes., .dirPrti.ves. 
_· .. T! -~€'.r11· ,-éh1, ,pQur · JI ne <lur.éè •de deux an~. "J .'ap

. : ·. . -.n.~; 'c.Q-W:!Jle?c:-11nt. le 1" iRn_vier--ef :e~.nir.anl :-lP ~1 

t~·;-: -I~ :~ : .-: . · ,.r-, - · - _· · ._ .. : -: ;: ~~ 
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déèeinbre. En cas de va~ance · par._ dé~ès 01,1 
démission, le nouvel élu· ne restera en fonetton 

.que jusqu'à rexpiration du mandat de son pré
décesseur. 

Art. 20. - L'élection du Secrétaire et du 
Bureau de la Bourse du Travail aura lieu. au 
plus tàrd, la dernière semaine du mois de 
fév~ier suivant l'e-xpiration du mandat de deux 
ans. Dans l'intervalle de l'expjration du man
. dat et le renouvellement, le Bureau ·et le Secré
tair_e seront <·onc;idérés COf!!me provisoires.· 

. . Art. 21. - Le Secrétaire général devra: 
assurer la permanenc'e la plus a'asidue possible. 
Jl devra se tenir à. Ja disposition des travail
leurs, du ·pùblic · de toutes classes -sociales. Il 
devra Jes renséi,:mer s'Ur le'a lois sociales;- -sur 
les questions d'.ordre syndical ·et économique et 
sur toutes les _quest.ions dont il sera compétent .. 
A cet ·effet, U -sera ·tenu d'étudier et de se. fami
liariser avec toutes lei;; questions -pouvant ·inté
resser le puhlic en 1Zénéral et les travailleurs 
plni- parti_c11lièrP.mênt.. · · 

Art. 22. - Lf' 'Secrétaire pourra recevoir 
touf.e suhvention que.le Conseil m1micipal juize
ra utile de voter en sa faveur. En ce <TUi con
cerne la snhvention clépartement.ale allouée -il lA 
Bourse du Travai) pour les œnvrP8 d'iP.strnr.tinn 
et d'a.sc;i'af.ance. il pourra êtrP prélevé nar, lP 

- Ser.r'taire. jusqu'à .la. moitié oe .cette subven
.. tion -pou: la Dir"er.t.ion ~t la <::.11rve_il\1mre dei-

l 
i 
1 
l 
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Cours d'adultes,· à la CQndition que _ces Cours 
aient up.e 9-uréé d'au moin~ six mois. 

COMMISSION DE CONTROLE· 

, . Art. .23, - Uhe Commission de Contrôle 
sera nommée pour la· vérification de J'affeqta-. 
tion des subvention'a. Cette Commission, nom
mée pour une durée de deu·x· ans, aura le droit 
aussi de s'éclairer sur le fonctionnement de la· 
Bourse.; sur la bonne marche des services· et 
sur: la régul_arité des Cours d'adultes, 

CONCIERGERIE 

Art. 24. ;_ Le poste de Concierge de - la 
Bourse du Travail de La Seyne est réservé par 
le Conseil d'Administration à des camarades 
victimes d'accidents du travail 011 à Ja femmé 
de ces camarades, à des victimes de représailles 
patronales ou d'action syndicale et à leurs fem
mes,; ou bien, · à défaut.. à d'anciens militants 
dignes de la sol•darité .ouvrière et dont la sitmi-. 
tion éc~nomique demande. ~ette solidarité, 

Art. 25. - Le Concierge est nommé par lf'. 
Conseil d' Admini'atration, qui -est tenu . de soù
mettre la nom~nation au Conseil municipal_ qui· 
sert la, subvention allouée au Concieriie. La 
durée de .la nomination -de Concierge est illimi-... . . . . . ••. 
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t.ée. Tl ne pourra être révoqué · qu'en cas de 
manquement· grave ou en cas de· négHgence 
dans le service. Dans ce -cas, le Concierge sera. 

, nppelr & se justifier devant Je Conseil. 

_ .-\ rt. 26. - En cas de révocation, qui ne 
pomra. être prononcée que par la majorité du 
r.onseil. )P. Concierge devra être indemn,i_sé d'un 
mois. Cette dépense sera supportée par l'Union 
des -Syndicats adhérents à la C. G. T., 211, rue 
LE\fa~.:ette, à Pari'a. 

Art. 27. - Le Concierge ne pourra délivrer. 
les clés des salles de réunion 011 des bureaux 

· des syndicats, que sur l'ordre du Secrét-airP. 
~énéral de la Bourse du Travail. qui sera t.P.m1 
-de lui présenter les personnes à qui les r:lr'.-· 
devront être remises. · 

Art. 28. - Le Concierge devra. pendart 
l'ahsence du Secrétaire générnl ou des· Délé
ttués .. s'assnrer si dans chaque local tout est -
hien en· ordre. Tl devra donner un coup · de 
balai quand le besoin le demandera. TI devra 
aérer le'a locaiix· et tenir lp· hnrP.au du Secré
taire général en parfait. état dP. nropret.é. Tl 
devra, en outre. au CAS où le SPr.rétaire géné
ral aurait besoin de SP,S offices. se mettre Il sa 
disposition .. Il dépenora rlirectemer.t. du Secré- · 
tàire général. Il devra. a•insi qnP les siens. êtrP 
respectueux et convenable envers tons lPs 
citoven-.;; qui auront besoin rt'oYoir rP.ronrs· à ~:i 
R(,111'!'H· nn Travnil. 
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Att. 29. - Une demande de modiflcat!on ou 
de r,év-1s lon des 'présent_s sie,tuts . ne pourra· _être 
soumise au· CpnseH d'Administratiôn ou·~ l'as
semblée des ·déléirués. que si elle· est pré'aentée 
oar au moins la moitié .des svndicats adliérentA 
~ l'Union locale des Syndicàtl" affiliés à la C. 
r.. T . 911. rue Lafavetie. à Paris. et à la Fédé
ration syndicale internationale d'Amsterdam. 

Art. 30. - Tous le'o votes émis par le Con
seil d'Administration le seront par syndicat. 
Chaque svr><'l.icat ti.ura droit à une voix, quel 
q11e soit ·le nombre de ses adt!érents. 

Art. 31. - Les présents statuts ne pourront 
être revisés ou modifié'a que si cette revision 
ou ce~ modifications sont adoptées à l'unan~
mité ahsolue de tous les délé,roés par les syn
rlir.atc; _adhérents : les délé!!Uél< les repré'aentant 
pvpressément mandatés à cet effet. 

Pour le Conseil d' Administration 
de la· Bourse du Trava,il : 

F. SABIIATJNJ, Secrétaire Général. 
Adopté par le Conseil municipal 

suivant sa délibération ci-anne)!:ée 
du 7_ juin 1929. 

P. le Maire: 
L'Adioint délé!lllé~ 

Signé : LAMARQUE. 




